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SOUCIEUX de l'éclosion duprojet de construction dela zone économique spé‐ciale de Maluku, en Répu‐blique démocratique duCongo (RDC), Germain

Kambinga Katomba, minis‐tre de l'Industrie du Congo,a effectué vendredi dernierune visite à la zone écono‐mique spéciale du Gabon(Zes de Nkok). Ce déplacement, qui inter‐vient au lendemain d'unentretien avec le ministrede l'Economie, de la Pro‐motion des investisse‐ments et de la Prospective

La RDC à l'école de Nkok
Industrialisation/Zone économique spéciale

MZM
Libreville/Gabon

Régis Immongault Tata‐gani, a permis au ministreCongolais de " de toucher
du doigt et apprécier la Zes
de Nkok qui, désormais, est
réputée la plus connue au
sud du Sahara", a indiquéGermain Kambinga Ka‐tomba. Aussi, "venons-nous
nous imprégner de ce qui
s'est fait au Gabon en ma-
tière de gestion, comment
est-ce que les choses ont été
organisées pour permettre
de créer un espace optimal
pour l'installation d'entre-
prises, d'attractivités !is-
cales et de conditions
administratives en ce qui
concerne les investisseurs.
En somme, comprendre
comment le Gabon, en si peu

de temps, a relevé le pari de
la ZES de Nkok", a‐t‐il expli‐qué.Contrairement à la zoneéconomique spéciale deNkok qui s'étend sur unesuper"icie de 1 126 hec‐tares pour un investisse‐ment estimé à 576 millionsde dollars , dans le cadred'un partenariat public‐privé, la zone économiquede Maluku au Congos'étend sur 190 hectaresenviron. Ce projet a néces‐sité un appui "inancier dela Banque mondiale à hau‐teur de 20% du montantglobal, soit environ 150millions de francs. Par ail‐leurs, initié depuis 2012, leprojet de construction de la Zone économique de Ma‐luku connaît des dif"icultéspour démarrer, notam‐ ment les lourdeurs admi‐nistratives et des procé‐dures.

Le ministre de l'Industrie Germain Kambinga et la
délégation qui l'accompagnait ont apprécié la ma-

quette de la Zes de Nkok, lors de leur visite.
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AFIN de mieux cerner lescon"lits homme‐faune, unbulletin de suivi sous‐ré‐gional pour l’Afrique cen‐trale a été lancé depuis lemois de mai. Ce bulletinvient en appui à la boîte àoutils mise en place par leCentre international pourla recherche agronomiqueet de développement(Cirad) avec l’appui de laFAO, du Réseau des airesprotégées d’Afrique cen‐trale (Rapac) et de la Com‐mission des ministres desforêts d’Afrique Centrale(Comifac). Selon les rédacteurs decette revue, Sébastien LeBel et David Chavernac, cebulletin vient en appui auxactivités de collecte d’in‐formations sur le terrain. Ilcompte six rubriques : lepodium de noti"icationsd’utilisation de la mallette,le podium de noti"icationsde con"lit homme‐faune,les con"lits selon les es‐pèces, les zones de con"lits,la matrice des choix de so‐lutions par pays et le mot

Un bulletin sous-régional
pour assurer le suivi

Conflit homme –faune 

Jean MADOUMA
Libreville/Gabon

Une vue d'éléphants dans la baie au parc national
de Mwagna.
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le conflit homme-faune est devenu récurrent. Ici une
bananeraie sacagée par les éléphants.
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de l’expert.En ce qui concerne le po‐dium de noti"ications d’uti‐lisation de la mallette, leCameroun en compte 15.Le Gabon et le Congo 2, laRCA, le Burundi et la Gui‐née Equatoriale 1 noti"ica‐tion.S’agissant du podium denoti"ications de con"litshomme‐faune, la RDC vienten tête avec 41, le Congo32, le Gabon 16, le Came‐roun 11, la RCA et la Gui‐née Equatoriale 4 et leRwanda  2.

Un bulletin qui donne
toutes les précisions
dans la sous-région.
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